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BUDGET PRIMITIF 2022

INTRODUCTION 

Le budget primitif principal 2022 de la ville de Mont de Marsan sera de 51 808 339.84€ dont
34 299 071.50 € en fonctionnement et 17 509 268.34 € en investissement, restes à réaliser
inclus.
Le budget 2022 s'inscrit dans le contexte de crise sanitaire et économique lié à la pandémie de covid 19 et à la guerre en
Ukraine. Cela se traduit par des incertitudes concernant l’évaluation de nombreuses dépenses : fluides, carburant, grosses
dépenses d’équipement dont le coût des matières premières peut augmenter fortement. Dès lors, nous avons prévu un budget
basé sur un fonctionnement avec une hausse importante du coût de l’énergie. Malgré tout, les taux d’imposition restent
inchangés afin de ne pas pénaliser le pouvoir d’achat de nos concitoyens déjà durement ébranlé par l’actualité et un coût de
la vie en constante augmentation ces dernières années.

 
Nous avons construit ce budget sur la base de grands principes : stabilité des impôts directs (malgré la suppression de la taxe
d’habitation, la perte du FPIC) ; la maîtrise des coûts de fonctionnement afin de préserver notre capacité d’autofinancement
et assurer l’avenir ; le lancement d’un programme d’investissement ambitieux, adapté aux besoins du territoire et capable de
moderniser durablement le patrimoine communal ainsi que les services publics de proximité. Plus de 9 millions d’euros
seront investis cette année dans les dépenses d’équipement, et plus de 4 millions d’euros en reports. 
Le budget 2022 se caractérise par :

 
o   L'impact de la crise sanitaire et du conflit opposant l’Ukraine et la Russie.
o   Le lancement de l'opération de réhabilitation du Musée : concours d'architecte, déménagement œuvres.
o   La poursuite du programme action cœur de ville. 
o   L’effort supplémentaire pour la revalorisation de notre personnel.
o   L'effort sans précédent mis sur l'entretien et la rénovation de notre patrimoine bâti et voirie (plus de 2M€)
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o   L'effort inédit mis sur le renouvellement renforcé des équipements (technique, informatique, matériels) pour nos agents
dont le manque a été particulièrement constaté en période de confinement. On peut associer à cette volonté la poursuite de la
démarche SQVT avec la poursuite en 2022 de la formation des managers 

  
·       UN BUDGET VOLONTAIRE DANS UN CONTEXTE DIFFICILE DESTINE A SOUTENIR LE TERRITOIRE 

 
·       GARDER UN CAP RESPONSABLE DANS CE CONTEXTE 

 
4 choix politiques forts qui nous guident sur ce mandat :

 
1 Préserver notre qualité de vie à Mont de Marsan : Préserver la qualité de service dû aux usagers en
nous recentrant sur nos missions prioritaires.
2 Construire le futur :  investir pour l’attractivité de notre territoire, consolider nos atouts en matière
culturelle, sportive et associative vecteurs de développement. 
3 Protéger le pouvoir d'achat : Limiter le recours à l’impôt autant que possible. 
4 Gérer nos finances de façon responsable : Contenir notre endettement, être inventif  pour toujours
trouver de nouvelles marges de manœuvre et conduire nos projets sans hypothéquer notre avenir. 

 
·       Nos objectifs pour 2022 à Mont de Marsan

 
Mont-de-Marsan dans l’action sociale et les solidarités : soutien et proximité.
/ Conserver à la même hauteur notre soutien au tissu associatif durement éprouvé lors de la crise sanitaire. Nous avons
accordé un nombre important de subventions exceptionnelles pour palier aux besoins des associations dans la difficulté. 
/ Maintenir nos politiques sociales menées par le CCAS, particulièrement en direction de la petite enfance.
/ Animations pour les seniors et soutien aux plus démunis.

 
La culture, priorité essentielle du mandat et du budget 2022.
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/  Poursuivre  nos  politiques  culturelles,  avec  notamment  Mont  de  Marsan  Sculpture  cette  année,  en  partenariat  avec
l’agglomération et le Conseil Départemental (notamment pour le festival Arte Flamenco). 
/ Poursuivre et toujours améliorer les animations phares de notre ville menées par la régie des fêtes (Madeleine, carnaval,
Noël…) ;
 
Démocratie participative :
Parce que la démocratie s'apprend et se cultive dès l'enfance, nous créerons un conseil  municipal des jeunes pour leur
permettre d'apprendre le fonctionnement de la démocratie et à devenir citoyen. 
·       La transformation progressive de Mont de Marsan et de son centre-ville : 
. des investissements directs sur le programme « Action cœur de ville » tels que le café music ou encore la maison des
traditions. 
. des investissements vertueux pour l’environnement notamment à travers la poursuite de la modernisation de l’éclairage
public ou encore l’optimisation constante de la performance énergétique de nos bâtiments.
. des travaux de rénovation de notre patrimoine sportif (Harbaux, Plaine des Sports Camille Pédarré), et de nos poumons
verts en redonnant à la plaine des sports son attractivité urbaine et environnementale.
.  des  investissements  pour  nos  services  en  termes  de  matériels  et  d’équipements  numériques  indispensables  pour
l’amélioration constante de leurs conditions de travail.

COMMENT LIRE NOTRE BUDGET PRIMITIF 2022  (hors report)

       DEPENSES    RECETTES
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28 589 187.86 €

1 042 033.80 €

 
29 631 221.66 € 

Dépenses réelles de
fonctionnement

Epargne brute 

Recettes  réelles de
fonctionnement
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2 766 668 €

8 709 547.49 € 

1 042 033.80 €

 3 122 965.00 €

3 066 582.30 €
2 200 000 €

Remboursement de
dette 

Dépenses
d’investissement

Epargne brute

Emprunt

Recettes
d’investissement 
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Budget principal de fonctionnement 
Le budget de fonctionnement est construit avec un retour à la normal des services publics malgré la crise sanitaire qui restreint l'activité

Les recettes de fonctionnement courantes augmentant de 4% 

Recettes de fonctionnement BP 2021 BP 2022 Evolution

Atténuations de charges 131 000,00 € 80 000,00 € -38,93 %

Produits des services, du domaine et ventes 
diverses

1 443 810,00 € 1 525 600,00 € 5,66 %

Impôts et taxes 19 076 458,00 € 20 417 751,00 € 7,03 %

Dotations et participations 6 864 076,00 € 6 558 896,00 € -4,45 %

Autres produits de gestion courante 504 533,00 € 565 052,00 € 12,00 %

Total produits gestion courante 28 019 877,00 € 29 147 299,00 € 4,02 %

Produits exceptionnels et financiers 382 148,00 € 483 922,66 € 26,63 %

Total Recettes de fonctionnement 28 402 025,00 € 29 631 221,66 € 4,33 %

Opérations d'ordre de transfert entre sections 732 155,00 € 730 918,20 € -0,17 %

Total 29 134 180,00 € 30 362 139,86 € 4,21 %
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Atténuation de charges (chapitre 013)
Ce chapitre représente le remboursement des salaires des agents en arrêt maladie ou en accident du travail. 

Produits des services (chapitre 70)
Le chapitre 70 "produits des services" s'élève à 1 525 600 €. Il augmente de 5.66 % notamment avec le retour à la normale des recettes liées 
aux activités sportives (+ 70 000 €)

Impôts et taxes (chapitre 73)
Ce chapitre progresse de 7.03 % en raison d'une évolution des bases fiscales (+3.2%), une augmentation des droits de mutation (1,1 M€ prévu
en 2021 et 1 439 000 € prévu en 2022)

En 2022 la majorité municipale propose de maintenir les taux de fiscalité identiques à 2020 et 2021.
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Dotations et participations (chapitre 74)
Les différentes dotations évoluent peu.
Au total ce poste diminue de 4.45 %

Autres produits de gestion courante (chapitre 75)
Le chapitre 75 (revenus des immeubles) progresse de 12 % ; ce chapitre tient compte des immeubles achetés depuis 2019.

Produits exceptionnels (chapitre 77) et produits financiers (chapitre 76)
Ce chapitre augmente de 26.63 %.
Ces chapitres intègrent notamment le fond de soutien pour le remboursement des prêts toxiques.

Opération d'ordre de transfert entre sections (chapitre 042)
Il s'agit ici de la valorisation des travaux effectués par les équipes de la ville (travaux en régie) et qui se trouvent valorisés par la suite en
investissement et des neutralisations d’amortissement des subventions d’équipement versées.

Nous augmentons les dépenses réelles de fonctionnement de 6.74 %, augmentation due à la hausse 
importante des charges à caractère général (dépenses énergétiques) et à l’évolution des charges de 
personnel

Dépenses de fonctionnement 2021 2022 Evolution
Charges à caractère général 4 429 399,00 5 466 723,00 23,42 %
Charges de personnel et frais assimilés 10 657 384,00 11 319 047,00 6,21 %
Atténuations de produits 4 729 969,00 4 840 956,00 2,35 %
Autres charges de gestion courante 5 834 576,00 5 943 452,00 1,87 %
Total des dépenses de gestion courante 25 651 328,00 27 570 178,00 7,48 %
Charges financières 1 074 514,00 998 510,00 -7,07 %
Charges exceptionnelles 58 881,00 20 500,00 -65,18 %
Total des dépenses réelles de fonctionnement 26 784 723,00 28 589 188,00 6,74 %
Virement à la section d'investissement 1 797 347,00 3 614 820,00 101,12 %
Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 103 346,00 2 095 063,00 -0,39 %
Total des dépenses de fonctionnement 30 685 416,00 34 299 071,00 11,78 %
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Charges de personnel et frais assimilés (chapitre 012)

Le niveau des crédits augmente de 6.21 %

Il est prévu :
une revalorisation pour intégrer l'effet du GVT,  la revalorisation des grilles indiciaires des catégories C, l’augmentation du RIFSEEP, le
paiement du forfait mobilité
une forte augmentation de la cotisation d’assurance du personnel 

Charges à caractère général (chapitre 011)

Ce chapitre prévoit globalement une hausse de 23 % avec une prévision à la hausse des fluides liée à la forte augmentation des tarifs 
d’électricité, de gaz et de carburants

La mutualisation des services et la constitution de groupements de commande avec Mont de Marsan Agglomération, le CCAS et le CIAS
permet de poursuivre l'optimisation des charges courantes.
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Atténuation de produits (chapitre 014)

Ce poste augmente de 2.35 %
Les atténuations de produits comprennent principalement le reversement à Mont de Marsan Agglomération de l'attribution de compensation 

Autres charges de gestion courante (chapitre 65)

Le chapitre 65 augmente de 1.87 % pour s'élever à 5 943 452 €.
Ce poste comprend les participations aux budgets annexes Régie des fêtes, ZAC et PRU. 
Le niveau des subventions versées aux associations s'élève à 1 225 000 € soit une hausse par rapport à 2021 de 1.2 %. 
La subvention à la Régie des fêtes s'élève quant à elle à 450 000 € (410 K€ de versé en 2021 sur 445 K€ de prévu)
La subvention au budget annexe PRU s’élève à 450 000 € (469 945 € versés en 2021)
La subvention au budget annexe ZAC Quartier Nord Peyrouat est quant à elle de 340 261 € (320 000 € versés en 2021)
Par ailleurs, la subvention au CCAS pour 2022 s'élève à 1 326 000 €, montant identique à 2021.
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L’école de Musique du Conservatoire Départemental de Musique reste, après le  SDIS, la structure extra-municipale la plus subventionnée
avec plus de 350 000 € de subvention.  

Charges financières (chapitre 66)
Le chapitre 66 “charges financières“ diminue de 7.07 % soit 76 004 € en raison de l'absence de prêts sur 2016,2017,2020 et 2021 et d'un
recours limité à l'emprunt en 2018 et 2019 (2,3 M€ et 2,2 M€). 

Charges exceptionnelles (chapitre 67)
Le chapitre 67 “charges exceptionnelles“ diminue de 65 %, passant de 58 881 € à 20 500 € en 2022.

Virement à la section d'investissement (chapitre 023)
Le montant du virement de section s'élève à 3 614 820 €. Il correspond à la somme dégagée en section de fonctionnement pour financer les
dépenses d'investissement. 
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Budget principal d’investissement
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Budget principal d’investissement

1 - Recettes d’investissement

Recettes d’investissement 2021 2022 % REALISE

Subventions d'investissement 884 500,00 1 236 146,00 39,76%

Emprunts et dettes assimilées 5 223 084,00 3 066 582,30 -41,29%

Immobilisations en cours 0,00 26 100,00

Total des recettes réelles d’équipement 6 107 584,00 4 328 828,30 -29,12 %

Dotations, fonds divers et réserves 4 815 894,49 1 100 000,00 -77,16%

Produits des cessions d'immobilisations 1 410 000,00 760 719,00 -46,05%
Total des recettes réelles 12 333 478,49 6 189 547,30 -49,82 %
Opérations d'ordre de transfert entre sections 2 103 346,00 2 095 062,87 -0,39%
Virement de la section de fonctionnement 1 797 347,00 3 614 820,77 101,12%

Total 16 234 171,49 11 899 430,94 -26,70 %
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Parmi les 1 236 146 € € de subventions, on trouve notamment :

452 685 € pour le vélodrome (Harbaux)
321 187 € pour l’ilot Laulom
258 000 € pour la plaine des jeux (solde)
100 000 € de produit des amendes de police

Par ailleurs 1 100 581 € de subventions sont en reports dont :

86 376 € au titre de la subvention de la CDC pour les travaux TEPCV.
400 000 € de solde de subvention DSIL au titre du plan de relance pour l’acquisition de l'ilot Laulom
402 718 € de solde de subvention pour les travaux d'aménagements sur la plaine des jeux,

Le montant de l'emprunt prévu correspond dans l'immédiat au montant nécessaire à l'équilibre du budget (3.06 M€)
Dans le poste Dotations et  fonds divers, nous retrouvons la taxe d'aménagement revue à la baisse (350 000 €) et le Fonds de
Compensation de la TVA à hauteur des investissements qui ont été mandatés en 2021, estimés à 750 000 €.
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2 - Dépenses d’investissement

Dépenses d’investissement 2021 2022 Evolution

Immobilisations incorporelles 332 850,00 € 372 000,00 € 11,76 %

Subventions d'équipement versées 854 680,00 € 1 048 032,00 € 22,62 %

Immobilisations corporelles 7 469 336,00 € 5 404 515,00 € -27,64 %

Immobilisations en cours 0,00 € 600 000,00 € #DIV/0 !

opérations équipement 496 250,00 € 1 285 000,00 € 158,94 %

Total des dépenses réelles d’équipement 9 153 116,00 € 8 709 547,00 € -4,85 %

Emprunts et dettes assimilées 2 798 868,00 € 2 766 668,00 € -1,15 %

Total des dépenses réelles 11 951 984,00 € 11 476 215,00 € -3,98 %

Travaux en régie, opération patrimoniale 732 155,00 € 730 918,00 € -0,17 %
Total des dépenses 12 684 139,00 12 207 133,00 -3,76 %
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Les dépenses d'équipement hors reports représentent 8,7 M€ soit 4.8 % de moins qu’en 2021.
Le montant des restes à réaliser s’élève à 4.3 M€.

Dans cette section,  on retrouve les travaux en régie à hauteur de 400 000 € et  330 918 € de neutralisation des amortissements des
subventions
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Vie de la Cité - proximité

Cadre de vie Voirie 
APCP matériels des équipes et SQVT 374 100 Enfouissement des réseaux 485 000 

Autres équipements : sport, police municipale, matériel associatif, travaux logements 
ville

95 600 Aménagement de la voirie 479 740 

Mobilier Matériel 61 000 Feux tricolores 30 000 

refonte site internet 30 000 horodateurs 9 500 

Mobilier urbain 67 464 Eclairage public et partic SYDEC 170 000 

Vidéoprotection et fibre noire 190 000 Participation aux travaux de voirie Agglo 523 032 

Espaces verts dont réseau AEP auberge et ehpad 29 700 Participation PC et extension réseau électrique 63 497 

Réfection Mur de soutènement EV 45 000 réseau étude (georéférencement) 65 000 

Mise en conformité Bâtiments communaux ADAP et informatisation mairie 800 350 

concessions cimetières et col0mbarium 20 000 

Nahuques : cheptel + mobilier 11 000 

rehabilitation parc technique (orangerie) + aspiration centralisée 317 300 

Sport Culture 
Mise à niveau des équipements sportifs salle + stade 55 950 Maison des traditions 200 000 

terrain J foix (zone humide) et terrain Boniface 85 000 Travaux café Music 250 000 

Couverture des Courts de tennis 100 000 Aménagement musée + déménagement 300 000 

Vélodrome Harbaux 476 455 Conseils de quartier 
Golf : arrosage et clôture 106 000 Conseils de quartiers 100 000 

Développement de la Ville

Cœur de ville Urbanisme - Foncier 
Ravalement de façades 200 000 DIVERS acquisition 60 000 

OPERATION COEUR DE VILLE 1 154 813 Performance énergétique
Travaux suite diagnostic énergétique 100 000 
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1. Vie de la Cité : 5     540 688 € (BP)  

1.1 Cadre de vie et équipements municipaux : 2 041 514 €

374 100 € seront investis dans la Santé Qualité de Vie au Travail (SQVT) pour améliorer ou renouveler le matériel afin d’accompagner les
équipes municipales. Cette démarche vise à améliorer les conditions de travail de nos employés et donc améliorer leur santé. 

800 350 € sont prévus dans l'aménagement et la mise en conformité de bâtiments communaux (bâtiments recevant du public et logements
sociaux). Ce montant intègre une enveloppe de 150 000 € pour les travaux d’accessibilité  ADAP et 150 000 € pour l’informatisation de la
mairie
90 000 € sont prévus pour la Vidéoprotection et 100 000 € pour la fibre noire.

30 000€ sont prévus pour du matériel associatif, et 67 464 € pour du mobilier urbain.
317 300 € seront consacrés à la réhabilitation du parc technique

1.2 Le grand chantier de la voirie : 1 825 769 €

Mont de Marsan dispose d’un réseau de voirie de 180 km : quasi équivalent à une ville de 100 000 habitants.
Cette année :

- 485 000 € sont prévus pour l’enfouissement et la rénovation des réseaux
- 479 740 € pour l’aménagement de la voirie
- 170 000 € pour l’amélioration de l’éclairage public. 
- 65 000 € pour le géoréférencement des réseaux 

Pour 2022, 523 032 € seront versés (fonds de concours) à Mont de Marsan Agglomération pour augmenter l'enveloppe de travaux annuelle de
voirie.
Enfin, comme chaque année, une enveloppe 30 000 € pour le renouvellement de feux tricolores. 

1.3 Culture et patrimoine : 750 000 €

Des dépenses sont prévues pour le projet muséal :300 000 €. 

Une enveloppe de 200 000 € est prévue pour la réalisation de la Maison des traditions et 250 000 € pour les travaux du Café music (fonds
de concours 2022)

1.4 Conseils de quartiers : 100 000€
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Depuis 2009, les Conseils de quartier ont à leur disposition une enveloppe conséquente pour mener des investissements, très appréciés par
les habitants. En 2021, ont ainsi été réalisés l’entrée du parc de Nahuques, l’aménagement de places de stationnement, des travaux au square
du Brésil, des appuis vélos, des plaques de rues…

L’enveloppe budgétaire en investissement sera portée à 300 000 € par an à partir de 2023. 

2. Rénovation des équipements sportifs : 823 405 €

Les élus du territoire, accompagnés par les acteurs du sport amateur, scolaire et professionnel, ont travaillé de concert pour élaborer le Schéma
de développement des équipements sportifs le plus cohérent en fonction des contraintes et des projets de chacun.

En 2022 :
-100 000 € sont prévus pour la couverture des courts de tennis.
- 476 455 € seront consacrés au futur vélodrome à Harbaux
- 106 000 € sont destinés à l'arrosage et la clôture du Golf

3. Le Développement de la Cité : 1 514 813 €

3.1 Le cœur de ville : 1 354 813 €

Pour 2022 l'accent sera mis sur l'Opération Façades (200 k€), l’ilôt Laulom

3.2 Urbanisme / foncier : 60 000€

60 000 € sont inscrits pour des acquisitions éventuelles.

3.3 Performance énergétique : 100 000 €

Nous continuons les investissements dans le cadre de la mise en œuvre du programme national TEPCV (Territoire à énergie positive pour la
croissance  verte)  signé  par  Mont  de  Marsan  Agglomération,  avec  des  investissements  sur  les  bâtiments  communaux  afin  d'améliorer
sensiblement leur performance environnementale et ainsi réduire leur empreinte écologique.
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Budgets annexes

Les travaux réalisés sur le budget ZAC seront minimes. 

Régie des fêtes : le budget 2022 s’inscrit dans une configuration d’un retour à la normale pour les animations (Carnaval, Noël) et les 
fêtes de la Madeleine.

Régie PFM/CREMA :

Le budget 2022 prévoit des travaux de rénovation et d’amélioration des équipements.
Pour les PFM : ouverture côté magasin, déménagement du service cimetière. 
Pour le Crématorium, création d’un accueil dédié pour le funérarium, modernisation des outils informatiques

Le budget Parcs de stationnement poursuivra les travaux sur le Parking Saint Roch.

Sur le budget Géothermie, la dépense la plus importante concernera la mise en conformité du forage GMM1.

Le budget PRU prévoit la démolition de l’ilôt Rozanoff.
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